
Débit 

préautorisé 

CARTE DE CRÉDIT 
 

Si vous donnez par carte de crédit, veuillez nous 

fournir les renseignements : 

 

Type de carte  :  □ Visa  □ Mastercard  □ AMEX 

 

 

Nom sur la carte  : _________________________ 

 

 

Numéro de la carte :________________________ 

 

 

Date d’expiration  : ______________ 

 

 

Débiter ma carte  : 

 

□ le 1er du mois  

OU 

□ le 15 du mois  

 

 

RENSEIGNEMENTS : COMPTE CHÉQUES 

Si nous prélevons votre don d’un compte 

chèques, veuillez écrire ANNULÉ sur un chèque 

associé à ce compte et l’envoyer, accompagné 

du présent formulaire rempli, à :  

           La Voix des Martyrs  

           P.O. Box 608 

           Streetsville, ON L5M 2C1 

 

Le prélèvement sera effectué le premier jour du 

mois. 

 

 

 

J’avertirai La Voix des Martyrs de tout change-

ment apporté à mon compte ou à ma carte de 

crédit. Je peux annuler cette autorisation en tout 

temps par avis écrit.  

Signature du donateur  : 

 

 _______________________________________ 

LA VOIX DES MARTYRS 

CANADA 

Signature du donateur  : 

En tant que donateur, vous avez certains recours si un 

prélèvement ne respecte pas la présente entente. Vous 

avez, par exemple, le droit de vous faire rembourser dans 

le cas où un prélèvement ne serait pas autorisé ou ne se 

conformerait pas à cette entente. Pour en savoir plus au 

sujet de vos droits, veuillez communiquer avec votre 

institution financière ou vous rendre sur : www.cdnpay.ca  

Notre politique de responsabilité   

Les dépenses sont restreintes aux projets et aux achats 

qui ont été approuvés par le conseil d’administration. 

Chaque contribution ayant été assignée à un programme 

approuvé par le conseil servira aux fins proposées. Ce-

pendant, dans le cas où tous les besoins relatifs au pro-

gramme précis auraient été comblés, les contributions 

désignées pour de tels programmes serviront là où le 

besoin est le plus grand. On fera parvenir un reçu officiel 

pour les dons personnels de 10 $ et plus. 

 

The Voice of the Martyrs souscrit à une intégrité fi-

nancière et à une reddition de comptes méticuleuses. 

Elle prend donc des mesures extraordinaires pour mé-

riter la confiance de ses donateurs. À cette fin, elle se 

soumet continuellement aux normes financières strictes 

d’organisations comme le Conseil canadien des œuvres 

de charité chrétiennes. Elle s’abstient également de 

solliciter directement des dons (p. ex. au moyen de let-

tres) et de partager sa liste de distribution avec d’autres 

organisations. On peut obtenir les états financiers de 

VOMC en lui en faisant la demande.  

« Ayez le souci de ceux qui sont en prison, 
comme si vous étiez enchaînés avec eux, et de 
ceux qui sont maltraités, puisque vous aussi 
vous partagez leur condition terrestre. » ~ 
(Hébreux 13.3, La Bible du Semeur)  

P.O. Box 608 

Streetsville (Ontario) L5M 2C1 

Tél : 905-670-9721 

Sans frais : 1-888-298-6423 

Téléc. : 905 670 0246 

Courriel  : thevoice@vomcanada.org 
  

www.vomcanada.com 

www.facebook.com/vomcanada 

 



Le débit préautorisé offre aux gens occupés une 

méthode sécuritaire et pratique pour soutenir régu-

lièrement le service auprès de l’Église persécutée par 

l’intermédiaire de The Voice of the Martyrs. Au moyen du 

débit préautorisé, on peut verser automatiquement des 

dons à des projets que l’on souhaite appuyer. Le débit 

préautorisé permet : 

DE GAGNER DU TEMPS. Plus besoin de vous rappeler 

d’émettre et de poster un chèque. VOM débite un mon-

tant de votre compte bancaire ou de votre carte de 

crédit le premier ou le quinze du mois, pour la période 

que vous précisez.  

D’ÉCONOMISER DE L’ARGENT. Plus besoin de payer de 

frais postaux. En outre, vous aidez VOM à épargner des 

frais de traitement et de poste; une plus grande propor-

tion de votre don supplée donc directement aux besoins 

des chrétiens persécutés.  

DE DONNER AVEC CONFIANCE. Vous aurez l’assurance 

que VOM a reçu votre don, malgré les interruptions post-

ales et les erreurs de distribution. Vous saurez quel 

montant vous versez chaque mois et dans quel fonds. 

Processus simple en 5 étapes  

1re ÉTAPE : Décider du montant à donner et du projet à 

soutenir.  

2e ÉTAPE : Choisir l’option « carte de crédit » ou « compte 

chèques ». 

3e ÉTAPE :  Remplir le formulaire d’autorisation ci‑joint.  

4e ÉTAPE : Pour nous aider à vérifier vos informations 

bancaires, si vous choisissez l’option compte chèques, 

veuillez joindre un chèque associé à votre compte sur 

lequel vous aurez inscrit ANNULÉ.  

5e ÉTAPE : Postez le formulaire rempli et le chèque AN-

NULÉ (si vous choisissez l’option compte chèques) à The 

Voice of the Martyrs Inc.  

Je choisis l’une des deux options suivantes (la cocher) : 

 □  compte chèques   □   carte de crédit  

Nom de l’organisme sans but lucratif :  

The Voice of the Martyrs Inc. 

Nom  : _____________________________________ 

Adresse  : __________________________________ 

Ville  :  __________________  Province: __________ 

Code postal  : _______________________________ 

No de téléphone  : ____________________________ 

Courriel  : ___________________________________ 

La ou les personnes dont le nom paraît ci dessus 

autorisent The Voice of the Martyrs Inc. à débiter de 

son ou leur compte le montant suivant : ________ $. 

Veuillez verser mon ou notre don dans le fonds suivant :  

                      __________ $ 

                      __________ $ 

 

 

     __________ $ 

     __________ $ 

     __________ $ 

     __________ $ 

     __________ $ 

     __________ $ 

Solitary Refinement                        __________ $ 

      __________ $ 

      __________ $ 

Débit préautorisé 
FLES DIVERS FONDS  

 

VOMC gère plusieurs fonds auxquels vous pouvez contribuer. 

Grâce aux dons préautorisés versés dans ces fonds, nous 

sommes en mesure de vous représenter auprès de l’Église 

persécutée en la servant avec efficacité. 

 

Le Fonds Bénédiction de Noël sert à remettre à certains chrétiens 

vivant dans un pays où sévit la persécution un colis contenant 

nourriture, articles de toilette, médicaments, vêtements et 

documentation chrétienne. 

 

Le Fonds de défense juridique fournit des ressources aux 

chrétiens qui ont été appréhendés en raison de leur témoignage 

de foi et leur permet de recevoir la meilleure représentation 

juridique dans les circonstances. 

 

Le Fonds de développement et de secours assiste des familles 

désespérément pauvres et procure aide, formation 

professionnelle, soutien aux réfugiés et autres encouragements. 

 

Le Fonds destiné aux besoins des femmes répond aux besoins 

particuliers de chrétiennes qui souffrent en raison de leur 

témoignage de foi en leur apportant aide et soutien. 

 

Le Fonds pour l’achat de bibles sert à l’impression de bibles (dans 

diverses langues) et à leur passage clandestin dans des pays où 

les croyants risquent de ne jamais avoir accès à l’Écriture. 

 

Le Fonds pour l’Église clandestine apporte aide et 

encouragements aux croyants vivant dans des régions très 

hostiles à l’Évangile, comme la Corée du Nord. 

 

Le Fonds pour la formation des saints répond aux besoins 

éducatifs de l’Église persécutée en lui fournissant formation 

pastorale, bibles, documentation chrétienne et autres. 

 

Le Fonds pour la sensibilisation permet à VOM d’entreprendre la 

tâche cruciale de faire connaître au monde libre les besoins de 

l’Église persécutée, par le truchement de la presse, d’Internet, de 

vidéos, etc. 

 

Le Fonds pour les familles des martyrs prodigue encouragements 

et aide à des familles dénuées à cause de l’incarcération, de la 

mort ou de l’exil auxquels sont soumis l’un ou les deux parents en 

raison de leur foi. 

 

Le Fonds pour soins médicaux vise à prêter secours à ceux qui 

ont subi des blessures en témoignant de leur foi et qui n’arrivent 

pas à accéder à des soins de santé adéquats. 

 

Le Fonds Solitary Refinement. Solitary Refinement est une pièce 

de théâtre solo originale, dont la tournée a pour but d’accomplir 

l’un des deux objectifs clés de VOMC : conscientiser, au moyen 

d’une présentation artistique, l’Église canadienne aux réalités 

historiques et actuelles de la persécution dans le monde. 

 

Le projet Soutien des vulnérables nous permet de sauver, de 

soigner, d’héberger, d’éduquer, de former comme disciples, 

d’employer, de protéger et d’outiller des milliers d’orphelins et de 

veuves à risque, de sorte qu’ils deviennent la prochaine 

génération de leaders centrés sur Christ dans leur collectivité. 

FORMULAIRE DE DÉBIT PRÉAUTORISÉ 


